
 

 

 

Textes législatifs et réglementaires de référence 
 

Hôtels de tourisme 
 

Article L. 311-6 du code du tourisme ici 

Articles D. 311-4 à D. 311-11 du code du tourisme ici 

Arrêté du 29 décembre 2021 fixant les normes et la procédure de classement en hôtels 
de tourisme ici - (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements 
et services partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de 
tourisme, des terrains de camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs 
et des villages de vacances ici - (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 13 février 2025 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques 
marchands classés ici 

 

Camping et Parc résidentiel de loisirs 
 

Article L. 332-1 du code du tourisme ici et article L. 333-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 332-1 à D. 332-1-2 du code du tourisme ici et articles D. 332-2 à D. 332-6 du 
code du tourisme ici 

Articles D. 333-5 à D. 333-5-4 du code du tourisme ici 

Arrêté du 10 avril 2019 fixant les normes et la procédure de classement des terrains de 
camping et des parcs résidentiels de loisirs ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements 
et services partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de 
tourisme, des terrains de camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs 
et des villages de vacances ici - (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 13 février 2025 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques 
marchands classés ici 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042696449
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000021550206/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966323
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051286507
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006143193
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158399
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000025846141
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158433
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006175560
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038365204
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051286507


 

 

Résidence de tourisme 
 
Articles L. 321-1 à L. 321-4 du code du tourisme ici 

Article D. 321-1 à D. 321-2-1 du code du tourisme ici et articles D. 321-3 à D. 321-7 du code 
du tourisme ici 

Arrêté du 10 avril 2019 fixant les normes et la procédure de classement des résidences de 
tourisme ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements 
et services partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de 
tourisme, des terrains de camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et 
des villages de vacances ici - (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 13 février 2025 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques 
marchands classés ici 

Village de vacances 
 
Article L. 325-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 325-4 à D. 325-8 du code du tourisme ici 

Arrêté du 6 juillet 2010 fixant les normes et la procédure de classement des villages de 
vacances ici 

Arrêté du 30 décembre 2021 fixant les conditions de prise en compte des équipements 
et services partagés pour le classement des hôtels de tourisme, des résidences de 
tourisme, des terrains de camping et de caravanage, des parcs résidentiels de loisirs et 
des villages de vacances ici - (inspections de classement à compter du 1er avril 2022) 

Arrêté du 13 février 2025 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques 
marchands classés ici 

Auberge collective 
 
Article L. 312-1 du code du tourisme ici 

Articles D. 312-3 à D. 312-8 du code du tourisme ici 

Arrêté du 12 septembre 2022 fixant les normes et la procédure de classement des 
auberges collectives ici 

Arrêté du 13 février 2025 relatif aux panonceaux des hébergements touristiques 
marchands classés ici 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006143185
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158424
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158425
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038365254
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051286507
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006158398
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006175554
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022447370
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044966391
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051286507
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074073/LEGISCTA000006143180/#LEGISCTA000041470666
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074073/LEGISCTA000006143184/2022-09-15?init=true&page=1&query=D312-3&searchField=ALL&tab_selection=all&anchor=LEGIARTI000046282859#LEGIARTI000046282859
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000046282544
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000051286507

